
Rwanda : Non-lieu requis en France dans le dossier Habyarimana

    @rib News,Â 14/10/2018Â â€“ SourceÂ Reuters  Au terme de 20 ans dâ€™enquÃªte, le parquet de Paris a requis un non-lieu pour
huit personnes, dont lâ€™actuel ministre de la dÃ©fense du Rwanda, poursuivies en France pour lâ€™attentat qui a coÃ»tÃ© la vie en
1994 au prÃ©sident rwandais JuvÃ©nal Habyarimana, a-t-on appris samedi de source judiciaire.Â [PhotoÂ : Militaire qui
inspecte les restes de l'avion de l'ancien prÃ©sident du Rwanda JuvÃ©nal Habyarimana.]Â   
  Cet attentat, considÃ©rÃ© comme lâ€™Ã©lÃ©ment dÃ©clencheur du gÃ©nocide qui a coÃ»tÃ© Ã  lâ€™Ã©poque la vie Ã  800.000 personnes
dans ce pays de lâ€™Afrique des Grands Lacs, empoisonne depuis plus de deux dÃ©cennies les relations entre Paris et
Kigali.  Dans son rÃ©quisitoire dÃ©finitif du 10 octobre, le procureur de la RÃ©publique estime â€œquâ€™il ne rÃ©sulte pas de
lâ€™information judiciaire de charges suffisantesâ€• contre les mis en examen, la plupart proches de lâ€™actuel prÃ©sident rwandais,
Paul KagamÃ©.  Il revient dÃ©sormais aux juges dâ€™instruction aujourdâ€™hui chargÃ©s de ce dossier, Nathalie Poux et Jean-Marc
Herbaut, de dÃ©cider de suivre ce rÃ©quisitoire ou de passer outre pour tout ou partie des huit personnes poursuivies. 
Parmi elles, James KabarebÃ©, ministre de la dÃ©fense du Rwanda, et le gÃ©nÃ©ral Faustin Nyamwasa-Kayumba, un
fondateur du Front patriotique rwandais (FPR), chef dâ€™Ã©tat-major de lâ€™armÃ©e rwandaise lors des massacres de 1994, mais
qui a pour sa part rompu avec le rÃ©gime KagamÃ© et vit en exil en Afrique du Sud.  Les avocats des sept mis en examen
restÃ©s fidÃ¨les au rÃ©gime actuel ont saluÃ© le rÃ©quisitoire du parquet de Paris. â€œNous sommes satisfait de voir que nous
arrivons Ã  la clÃ´ture de cette procÃ©dureâ€•, a ainsi dÃ©clarÃ© Ã  Reuters Me LÃ©on-Lef Forster.  Du cÃ´tÃ© des parties civiles, on
dÃ©nonce une dÃ©cision politique, comme lâ€™a dit Ã  Reuters Me Philippe Meilhac, avocat notamment dâ€™Agathe Habyarimana,
veuve du prÃ©sident assassinÃ©.  â€œCe rÃ©quisitoire nâ€™est pas une surprise. Depuis dix ans le parquet sâ€™est totalement
dÃ©solidarisÃ© des parties civiles et a lÃ¢chÃ© les juges dâ€™instructionâ€•, a-t-il dÃ©clarÃ©. â€œJe lâ€™explique pour des raisons politiques.â€• 
COÃ•NCIDENCE  Il Ã©voque notamment la concomitance entre la dÃ©signation vendredi, avec le soutien de la France, de la
ministre rwandaise des Affaires Ã©trangÃ¨res, Louise Mushikiwabo, au poste de secrÃ©taire gÃ©nÃ©rale de lâ€™Organisation
internationale de la francophonie (OIF), et le rÃ©quisitoire du parquet de Paris, alors que lâ€™instruction Ã©tait close depuis fin
2017.  Me Philippe Meilhac fait valoir quâ€™une telle dÃ©cision de non-lieu gÃ©nÃ©ral sur un dossier aussi sensible, aprÃ¨s
autant dâ€™annÃ©es dâ€™investigations, est trÃ¨s rare.  â€œTout cela nâ€™a dâ€™autre explication que de vouloir (...) de bonnes relations
avec le Rwandaâ€•, dit-il. â€œNous espÃ©rons que les juges dâ€™instruction (...) prendront une dÃ©cision en leur Ã¢me et conscience
au vue des Ã©lÃ©ments du dossier.â€•  â€œUn Ã©vÃ©nement comme lâ€™attentat du 6 avril 1994, par sa nature et ses consÃ©quences,
mÃ©rite Ã  tout le moins un procÃ¨s et il nâ€™y a quâ€™en France et Ã  Paris quâ€™on peut lâ€™organiser.â€•  Les juges dâ€™instruction peuvent
dÃ©cider soit de ne renvoyer personne devant un tribunal, comme le demande le parquet, soit de renvoyer tout le monde,
soit de renvoyer certains mis en examen en prononÃ§ant un non lieu pour dâ€™autres.  Lâ€™enquÃªte franÃ§aise a Ã©tÃ© ouverte en
1998 Ã  la suite dâ€™une plainte des familles de victimes franÃ§aises de lâ€™attentat - les membres de lâ€™Ã©quipage de lâ€™avion abattu.
 En 2006, quand le premier juge dâ€™instruction saisi, Jean-Louis BruguiÃ¨re, privilÃ©giant la thÃ¨se de lâ€™attentat commanditÃ©
par le FPR de Paul KagamÃ© avait Ã©mis des mandats dâ€™arrÃªt contre les personnes en examen, Kigali avait rompu ses
relations diplomatiques avec Paris.  Lâ€™instruction avait Ã©tÃ© rouverte en octobre 2016 aprÃ¨s que Faustin Kayumba-
Nyamwasa se soit dit prÃªt Ã  tÃ©moigner, ce qui avait provoquÃ© la colÃ¨re de Paul KagamÃ©. Mais les juges nâ€™ont jamais pu
lâ€™entendre, rappelle Me Philippe Meilhac.  Le prÃ©sident rwandais nie pour sa part toute responsabilitÃ© et accuse les
partisans hutus de JuvÃ©nal Habyarimana de lâ€™avoir assassinÃ© parce quâ€™ils dÃ©sapprouvaient lâ€™accord de paix quâ€™il venait de
conclure avec les rebelles tutsis du FPR.  

Â 





(adsbygoogle = window.adsbygoogle || []).push({});
 

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 26 April, 2024, 02:06


